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L’association PEP 80 organise, en collaboration avec l’Espace Sentein et l’association ERDES, un colloque dont le fil rouge sera 
la coordination des parcours. L’objectif de cette journée prospective est de permettre aux professionnels de comprendre les 
évolutions du secteur social et médico-social et de la santé en matière de parcours.
Des orientations nationales aux mises en place locales, des besoins des personnes à la réponse accompagnée pour tous, des 
enjeux régionaux à la stratégie institutionnelle. Les intervenants partageront leurs expertises pour nous permettre de penser 
l’avenir des organisations du secteur.

Les Intervenants : 

Retrouvez 
le programme complet 
sur :

COLLOQUE NATIONAL
MEDICO-SOCIAL
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L’association PEP 80 vous présente

MARINA DROBI : Cheffe de projet « Réponse accompagnée pour tous » Comité interministériel du handicap ;
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JEAN-RENÉ LOUBAT : Psychosociologue, Docteur en sciences humaines, consultant et formateur libéral auprès des 
institutions sanitaires, sociales et médico-sociales ;

JEAN-PIERRE HARDY : Directeur au projet stratégique de France Horizon, ancien Chef de bureau de la réglementation 
financière, budgétaire et comptable à la DGAS, ancien Directeur délégué aux solidarités et au 
développement social ;

MARYSE LEPEE : Administratrice du Bureau de l’UNIOPSS ; 

Des représentants des ARS, des Régions, de la MDPH, des Conseils Départementaux 
et de l’Éducation Nationale seront sollicités.

jusqu’à 17h30
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